Société en commandite Gaz Métro
Examen des conditions de service des distributeurs de gaz naturel, R-3523-2003

Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 2 novembre 2005
Demandeur :
ACEF de l’Outaouais et Option consommateurs
Référence :
SCGM-1 Document 3, pages 13-14 « Conditions à l’acceptation de service de gaz naturel », nos soulignés 
Préambule :
« […] En ce qui concerne la deuxième condition, elle provient de la pratique interne et consiste en une condition existante faisant l’objet d’une première rédaction. L’introduction de la possibilité d’une entente de paiement constitue quant à elle une nouvelle condition et fait donc l’objet d’une première rédaction. 

La dernière condition constitue quant à elle une nouvelle condition prévoyant un assouplissement de la pratique actuelle de Gaz Métro. Il s’agit donc d’une première rédaction. Dans le cadre de l’inclusion de cette condition aux conditions de service de Gaz Métro, nous avons tenu compte de l’article 28 de la Loi sur la Régie du logement, L.R.Q., ch. R-8.1, ainsi que des articles 1957 à 1970 CcQ. »
ET
« L’acceptation d’une demande de service peut être conditionnelle :
· au versement d’un dépôt exigé conformément à l'article 8.1;

· au paiement, immédiat ou dans le cadre d’une entente de paiement, des sommes dues à Gaz Métro par un client qui continuera d’occuper, après la date à laquelle le gaz est requis, l’adresse de service visée par la demande;

· à l’obtention d’une décision de la Régie du logement, visant l’éviction ou la reprise d’un logement, dans le cas où la personne qui fait la demande est propriétaire de l’immeuble où est située l’adresse de service et à la condition qu’elle s’engage à devenir responsable et à payer la totalité de l’argent dû par le client à Gaz Métro à défaut d’exécution de la décision de la Régie du logement. »

Questions :

12.1 À l’article 8.1 de quel texte législatif est-il fait référence? Veuillez déposer une copie de l’article 8.1. 

12.2 Dans quelles circonstances le client devrait-il effectuer un paiement immédiat ?

12.3 Au cours des cinq dernières années, combien de demandes de service (effectuées par des consommateurs résidentiels) ont été refusées et quels étaient les motifs principaux du refus ?

12.4 Au cours des cinq dernières années, combien de demandes de service (effectuées par des consommateurs résidentiels) ont été refusées en raison d’une inhabilité d’effectuer un paiement immédiat ?

12.5 Veuillez définir ce que SCGM entend par le terme « sommes dues ».

12.6 Veuillez détailler quelles formes « d’ententes de paiement » seraient acceptables et acceptées par SCGM selon cette proposition. 

12.7 Comment et à quel moment SCGM informera-t-elle le client qu’il a la possibilité d’avoir recours à une entente de paiement ?

12.8 Veuillez expliquer en quoi la troisième condition constitue un assouplissement de la pratique actuelle de Gaz Métro.

12.9 Veuillez préciser ce que SCGM entend par l’énoncé suivant :  « […] à la condition qu’elle s’engage à devenir responsable et à payer la totalité de l’argent dû par le client à Gaz Métro à défaut d’exécution de la décision de la Régie du logement. »
12.10 Dans l’hypothèse où l’acceptation d’une demande de service était conditionnelle à l’acceptation de la troisième condition par le client, le paiement serait-il immédiat ou y aurait-il la possibilité qu’une entente de paiement soit conclue, selon la proposition du Distributeur ?

Réponses :
12.1
SCGM fait référence à l’article 8.1 de la proposition de Conditions de service de SCGM, déposée sous la cote SCGM-1, document 1.
12.2 Le client devrait effectuer un paiement immédiat comme condition à l’acceptation de sa demande de service dans le cas où des sommes dues par ce client à SCGM demeurent impayées à la date limite de paiement, à moins d’avoir convenu d’une entente de paiement avec SCGM.
12.3 SCGM ne recueille pas de données sur le nombre de demandes de service effectuées par des clients résidentiels et ayant été refusées. Toutefois, dans le cas où un tel refus surviendrait, les motifs principaux du refus sont prévus à l’article 4.1.2, « Conditions à l’acceptation d’une demande de service » du document sur les conditions de service de SCGM. 
12.4 SCGM ne recueille pas de données sur le nombre de demandes de service effectuées par des clients résidentiels et ayant été refusées en raison d’une inhabilité d’effectuer un paiement immédiat. 
12.5
Les sommes dues sont les montants facturés au client, demeurant impayés par le client à la date limite de paiement (ou les sommes dues et échues).
12.6
Pour SCGM, de façon générale, une entente de paiement est acceptable quand elle prévoit le paiement de l’ensemble des sommes dues, incluant, s’il y a lieu, les frais de remise en service et le dépôt, dans un délai qui ne met pas à risque le paiement de la facturation à venir et qui peut varier en fonction des habitudes de paiement du client.
12.7
SCGM pourra informer le client qu’il a la possibilité d’avoir recours à une entente de paiement en tout temps, au cours de conversations téléphoniques avec le client lorsque ce dernier informera SCGM qu’il ne peut procéder au paiement complet des sommes dues, lors de l’envoi au client de tout avis de recouvrement, tel que prévu à l’article 9.3.1 de la proposition de Conditions de service et lors de la visite de perception effectuée par SCGM. De plus, le client sera informé de cette possibilité par le biais du texte sur les Conditions de service.
12.8
La troisième condition constitue un assouplissement de la pratique actuelle en ce que SCGM refuse actuellement au propriétaire d’une adresse de service d’en devenir le responsable à titre de client à moins d’avoir payé l’ensemble des sommes dues par un locataire continuant d’occuper ladite adresse de service.
12.9 Le propriétaire qui souhaite devenir responsable d’une adresse de service située à même son immeuble et pour laquelle des sommes demeurent impayées par le locataire qui continue d’occuper l’adresse de service doit, pour éviter d’avoir à payer les sommes dues par le locataire : 
· faire exécuter la décision de la Régie du logement visant l’éviction ou la reprise du logement 

· s’engager, à défaut de faire exécuter la décision, à devenir responsable des sommes impayées par le locataire relatives à l’adresse de service.
12.10
Il y aurait possibilité, pour le client, de conclure d’une entente de paiement avec SCGM, conformément à l’article 9.3.1 de la proposition de Conditions de service qui prévoit qu’en tout temps avant la visite de perception, le client peut contacter SCGM afin de lui proposer une entente de paiement. 
Original : 2005.11.30
SCGM – 1, Document 3.12
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